
 

Académie de Grenoble : CARMI Tertiaire / groupe PGI 

Lycée Emmanuel Mounier 

6 avenue  Marcelin  Berthelot  - 38029 Grenoble  CEDEX 2 

 04 76 86 58 15  carmit@ac-grenoble.fr 

site collaboratif : http://carmit.ac- grenoble.fr 
 

©CARMI Tertiaire – Groupe PGI CEGID_Paie_HS.doc page 1/1 

CEGID 

PAIE 

 

Heures supplémentaires 

 

Elles sont traitées grâce aux rubriques suivantes : 

 les rubriques 2016 et 2018 pour le nombres d’heures supplémentaires, ce nombre sera 

saisi directement dans le bulletin 

 les rubriques 5902 (réduction de cotisations patronales pour les entreprises de + de 20 

salariés, 5900 pour celles de – de 20 salariés), 9900 (réduction des cotisations 

salariales) et 9008 (CSG et CRDS sur HS) 

 

Ces différentes rubriques apparaissent automatiquement dans le bulletin lorsque que l’on a 

précisé dans la fiche de chaque salarié concerné sur l’onglet Profils que ce dernier peut faire 

des heures supplémentaires : 

 

 
 

les HS ne sont pas rattachées à un profil en particulier, mais on précise pour chaque salarié, 

quelque soit son profil, s’il est susceptible de faire des HS. 


